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26 NOVEMBRE 2020 
 

Présent-e-s en visioconférence : BANEUX Fabienne, BARBOUNIS Nathalie, BILLET Serge, BOLLÉ 
Sabine, BOUGEARD Alain, BRENOT Philippe, BUTZBACH Etienne, CARON Dominique, CARRE 
Charlotte, CARRICART Stéphanie, CHARLEUX Philippe, COLASSE Eugénie, COLMONT Bernard, 
CRUSSON-PONDEVILLE Sylvie, DELAMARRE Philippe, DI GIUSEPPE Benjamin, DRAPIED Karl, FILIPPI 
Laurence, GABARROCHE Dominique, GARRUCHET Émilie, GRIMAUD Thierry, MANUEL Henriette, 
MONTES Sandrine, MOREIRA Véronique, MOREL Jacqueline, MOREL Patrick, MUGUET Laurent, 
NICOL Lewis, NOIR Geoffroy, PRATALI Josiane, ROBIN-LEROY Francis, ROIG Michèle, SAHAÏ Isabelle, 
STRUGALA Carole, ZULIANI Romain, LASNIER Benoît. 

Excusée : RAMIREZ Annie. 

 

Dans le contexte de crise sanitaire, le comité directeur se réunit en visioconférence 

 

VALIDATION DU PV DU COMITE DIRECTEUR DU 9 NOVEMBRE 2020  
Le procès-verbal du comité directeur est validé à l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR 
L’ordre du jour est adopté. 

 

PROJET DE MANDATURE 

ORGANISATION DES GROUPE DE TRAVAIL ET COMMISSIONS NATIONALES 
La structuration du projet de mandature en 6 commissions nationales et 16 groupes de travail est 
présentée. Chaque élu-e décrit les objectifs assignés à la commission ou au groupe de travail dont 
il a la responsabilité. 

PRESENTATION DU POLE COMMUNICATION, DU POLE LABORATOIRE DES PRATIQUES, DU 
FONCTIONNEMENT DES SECRETAIRES GENERAUX ET DES TRESORIERES 
Les élu-e-s en charge de la communication et du laboratoire des pratiques présentent les feuilles 
de route des pôles dont ils ont chacun la charge.  

Les répartitions des tâches de la vie statutaire entre les secrétaires généraux et des questions 
financières entre les trésorières sont mises à disposition dans la pochette.  
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VALIDATION DE L’APPEL A CANDIDATURES 
Le document support de l’appel à candidatures ainsi que le formulaire de recueil des données sont 
présentés. Des demandes de modifications pourront être faites jusqu’à lundi matin. Ensuite l’appel 
à candidatures sera adressé aux comités via le bulletin contact ainsi qu’aux formateurs nationaux. 
Les comités seront invités à diffuser cet appel à l’ensemble de leurs licencié-e-s adultes. 

 

RETOUR SUR LE COMITE DE PILOTAGE MINISTERIEL « SPORT A 
L’ECOLE » 
La présidente fait le bilan du comité de pilotage qui s’est tenu le matin même. La feuille de route 
fixée par les ministres pour le premier degré contient plusieurs points : SRAV, aisance aquatique, 
appel à manifestation d’intérêt pour les 30 mn d’activité physique par jour, inclusion scolaire et 
prise en compte de l’éducation prioritaire.  

L’IGESR responsable de l’enquête sur le sport à l’école a centré son intervention sur le primaire et 
a effectué plusieurs préconisations : 

- Doublement du temps d’enseignement effectif de l’EPS dans le 1er degré : passer des 1h30 
effectives aux 3h prévues. 

- Engagement collectif de toute la communauté éducative en faveur du développement du 
niveau d’activité physique quotidien 

- Constitution d’outil de diagnostic et de suivi des capacités physiques des élèves. 
- Accès au patrimoine des équipements sportifs pour les primaires  

Il indique que la dépense de l’Etat pour le 1er degré est sans commune mesure avec celle pour le 
2nd degré. Il propose qu’elle soit revue à la hausse car les enseignant-e-s et les Conseillers 
Pédagogiques sont des personnels à valoriser, y compris financièrement pour augmenter le temps 
d’activité des enfants.  

L’IGESR conclut en précisant que le sport scolaire est à faire fructifier car il permet une pratique 
sportive mixte, omnisport, aussi inclusive que possible et financièrement très accessible. 
 

PLAN DE RELANCE 

RELANCE DE L’ACTIVITE : ACTION LAÏCITE ET ACTION SOP 21 SOUTIEN AU MONDE SPORTIF 
L’élue en charge a réuni le GT Laïcité afin de finaliser la proposition d’action nationale pour la 
Journée de la Laïcité du 9 décembre. Les premiers retours indiquent que cette ressource est 
appréciée des comités ainsi que par Jean-Paul Delahaye, vice-président de la Ligue en charge du 
dossier. Une proposition de mobilisation d’une quinzaine de jours pour l’année 2021 est en 
réflexion. 

L’élu en charge du GT Dynamique des JOP – accélérateur de développement présente une 
proposition d’action fédératrice pour la SOP 2021 : « Tous vers Tokyo ». 

PERTE D’AFFILIATION : IMPACT SUR LA CONSTRUCTION BUDGETAIRE ORGANISATION 
D’UNE WEBCONFERENCE 
Les crédits 2019 pour des actions partiellement réalisées ont été réclamés par l’ANS. L’USEP 
nationale a obtenu l’annulation de ces dettes sous réserve de la transmission d’attestations sur 
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l’honneur de l’utilisation de ces crédits. Les comités concernés ont été contactés par l’USEP 
nationale en ce sens. 

L’USEP ayant obtenu l’accord du bureau de la Ligue, l’inversion des quotités de facturation peut 
donc être mise en œuvre (1/3 en janvier et 2/3 en juin). 

L’USEP va solliciter le fonds d’urgence CNOSF-ANS pour prétendre à une compensation financière 
liée à la perte de nos licences. 

A ce jour, aucune précision n’a été apportée suite aux annonces du président de la République 
concernant le pass’sport.  

Les modalités d’attribution du fonds d’aide aux associations sportives se précisent 
progressivement. 

Les trésorières présentent des simulations budgétaires relatives à la baisse prévisible des produits 
de licence et d’affiliation en 2021. Une baisse des licences de 35% est l’hypothèse retenue (baisse 
des produits de 330 000€). Plusieurs orientations sont étudiées en vue de s’adapter au contexte 
sanitaire et à un budget prévisionnel très resserré et vraisemblablement déficitaire. Ce dernier 
pourrait être atténué en fonction du résultat financier 2020 qui pourrait être excédentaire. 
Néanmoins, des propositions de baisse de frais de fonctionnement pourraient être envisagées pour 
se rapprocher de l’équilibre budgétaire : 

- Intégrer des organisations à distance pour les réunions, GT, commissions 
- Réduire les GT à une journée et demie pour ne prendre en charge qu’une seule nuitée 
- Organiser le Rassemblement des présidents-délégués en visioconférence 
- Faire évoluer le stage des dirigeant-e-s à 150 personnes 
- Ajustement de l’enveloppe des transports outremer 

 

QUESTIONS DIVERSES 
Afin de garder le contact et de pouvoir évoquer la situation particulière dans laquelle se trouve 
l’USEP et ses comités, une webconférence nationale sera organisée le lundi 7 décembre à 17h. 
L’ordre du jour sera le suivant : 

- La relance des activités USEP notamment par la présentation de l’action SOP 21 action 
laïcité aussi 

- L’impact du déficit d’affiliation et la relance des affiliations 
- Construction d’un argumentaire 
- Les contrats de développement 2020-2021 
- La contribution au plan national de développement (présentation de l’appel à 

candidatures). 


